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ACQUISITION PAR UN DEPARTEMENT. DESTINATION PUBLIQUE. -

DE MUTATION. 

DROIT 

l'article 58 de la loi du 7 juillet 1855, qui affranchit du droit d'en-
registrement les actes relatifs aux acquisitions faites par voie d'ex-
propriation pour cause d'utilité publique, peut-il s'appliquer à la 
vente amiable consentie, pour le compte d'un département, d'une 
maison destinée à un usage public (l'établissement d'une sous-pré-
fecture) ? 

Toutes les acquisitions faites pour le compte des départemens, 

arrondissemens et communes, ont été assujéties par la loi du 22 

frimaire an VII au droit proportionnel d'enregistrement. (Avis 

du Conseil-d'Etat du 12-27 février 1811.) 

Cette interprétation législative a constamment été suiviejusqu'à 

la promulgation de la loi du 16 juin 1824, dont l'article 7 trans-

forma en un droit fixe le droit de mutation applicable aux acqui-

sitions intéressant les départemens, arrondissemens, communes 

et généralement tous les établissemens publics. Ce droit devait 

être de 10 francs dans un cas et de 1 franc seulement dans un au-

tre cas déterminé. 

Mais la loi du 18 avril 1831 ayant abrogé l'article 7 de la loi du 

16 juin 1824, toutes les acquisitions d'immeubles faites par les 

départemens, arrondissemens et communes furent replacées sous 

l'empire du droit commun. 

Cependant la loi du 7 juillet 1833, article 58, ne tarda pas à in-

troduire, pour un cas tout particulier, une disposition exception-

nelle, en affranchissant du paiement des droits d'enregistrement 

tous les actes faits en vertu de cette loi, c'est-à-dire dans le cas 

d'expropriation forcée pour cause d'utilité publique. 

Ne faut-il pas dès lors, lorsqu'on veut se placer dans cette ex-

ception, qu'il s'agisse d'expropriation forcée et que l'utilité pu-

blique , qui en est la cause nécessaire et déterminante, ait été 

reconnue et constatée dans les formes prescrites par la loi du 7 

juillet 1833 ? Suffirait-il que l'aliénation qu'on voudrait faire con-

sidérer comme affranchie du droit de mutation eût pour objet un 

immeuble destiné à un service public? 

En fait, le préfet de la Dordogne avait acheté à l'amiable, au 

nom du département et pour l'établissement d'un hôtel de sous-

préfecture à Sarlat, une maison et ses dépendances. 

La vente ne devait être définitive qu'après l'approbation de 

l'autorité compétente; et, alors seulement, le droit de mutation, 

s'il était dû, devenait exigible. 

La Régie, à qui on n'avait point fait connaître l'approbation du 

projet de vente, demanda à M. le préfet si elle était intervenue, 

et, dans ce cas, elle annonça l'intention de percevoir le droit de 
mutation. 

Le préfet, en indiquant la date de cette approbation, contesta 

le paiement du droit, sous le prétexte que l'acquisition avait eu 

lieu pour cause d'utilité publique, et que conséquemment elle se 

trouvait affranchie du droit d'enregistrement, suivant la disposi-

tion de l'article 58 de la loi du 7 juillet 1833. 

La Régie répondit que la maison acquise par le département de 

la Dordogne était bien destinée à un service public, mais qu'il n'y 

avait pas utilité publique reconnue dans la forme déterminée par 

la loi du 7 juillet 1833, en sorte que la vente de cette maison ne 

pouvait être considérée comme le résultat d'une expropriation, 

et profiter des dispositions de l'art. 7 de la loi précitée, mais bien 

comme un contrat ordinaire assujéti aux règles générales de la 

perception dus droits d'enregistrement. 

Jugement qui repousse le système de la Régie et donne gain de 
cause au préfet. 

Pourvoi présenté par M" Fichet, au nom de la Régie de l'en-

fegistrement, pour fausse application de l'article 58 de la loi du 7 

juillet 1833, et violation de celles des 22 frimaire an VII, 27 ven-

tôse an IX-, de l'avis du Conseil-d'Etat du 12-27 février 1811, et 

de l'article 52 de la loi du 28 avril 1816. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Lisagni, et sur les con-

clusions conformes de M l'avocat général Delangle, a renvoyé la 

cause et les parties à des débats contradictoires devant la cham-

bre civile. 

COUR ROYALE DE PAUIS ( 1" chambre ). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du
 t

5 décembre. 

PAIEMENT DE FRAIS A DES OFFICIERS MINISTÉRIELS. — DEMANDE EN REM-

BOURSEMENT PAR LE TIERS QUI A FAIT LE PAIEMENT. — COMPÉTENCE DU 

TRIBUNAL. 

La demande en paiement formée par un tiers pour réparation du pré-
judice causé par une fausse déclaration faite par le défendeur, est-
elle, bien qu'il s'agisse d'une somme remboursée à des officiers mi-
nistériels, de la compétence du juge du domicile du défendeur, et 
non de celle du Tribunal où les frais ont été faits? (Oui.) 

(■uillon, créancier du sieur Saiison, mdde vins à Chartres, fit sommation 
sieur Loison, marchand de vins de la môme ville, de lui déclarer si 

certaines quantités de vins et vinaigres étant en ses mains lui apparte-
naient ou lui avaient été commissionuées par le sieur Sanson. M. Loison 
ayant déclaré qu'il n'était que commissionnaire, une saisie l'ut faite, les 
scellés furent apposés par le juge de paix, et des experts procédèrent à 
■a dégustation des liquides , le tout à la requête du sieur Guillon. Le 
sieur Sanson, partie saisie, lomba en faillite ; le sieur Bouclier, son syn 
'

lc
) poursuivit au Tribunal de commerce de Chartres le sieur Loison, qu 

fut condamné comme acquéreur des marchandises, nonobstant sa décla-
ration précédente, à en payer la valeur à la faillite Sanson; et M. Bou-
cher, en sa qualité de syndic, paya à l'amiable à l'huissier et au greffier 
de la justice de paix les frais de sommation et de scellés, montant en-
semble à 59 fr. 08 cent., puis il forma contre le sieur Loison une de-
mande en paiement de cette somme, à titre de dommages-intérêts, et 
comme réparation du préjudice causé parla fausse déclaration primitive 
du sieur Loison. Cette demande fut soumise au Tribunal de première 
instance de Chartres, et ce Tribunal, considérant que la réclamation 
avait pour cause des frais faits par des officiers ministériels, qu'ainsi 
elle était, aux termes de l'article 60 du Code de procédure, de la compé-
tence du Tribunal de Chartres, retint la cause, et ordonna que les par-
ties plaideraient au fond. 

Appel. IPFabre, pour M. Loison, a soutenu qu'il s'agissait d'une de-
mande personnelle qui devait être soumise, d'après l'arlicle 59 du Code 
de procédure, au juge du domicile du défendeur, et que l'article 60 du 
même code ne s'applique qu'à la demande formée directement par les 
officiers ministériels eux-mêmes pour frais par eux faits. Or, il ne s'agit 
pas même de frais dans l'espèce, mais de dommages-intérêts pour répa-
ration de préjudice causé, sans que les officiers ministériels aient dû au-
cunement intervenir. 

M. ïartois, avoué de M. Boucher, après avoir soutenu que les officiers 
ministériels auraient été en droit de réclamer les frais par eux faits con-
tre Loison lui-même, établit que, d'après le droit de subrogation, déter-
miné par l'article 1251 du Code civil, le sieur Boucher, qui a payé, a 
pu poursuivre directement le remboursement des sommes par lui ver-
sées à ces officiers ministériels. 

Mais la Cour, conformément aux conclusions de M. Delapalme, avocat-
général, considérant qu'il a'agissait dans l'espèce non d'une demande en 
paiement de frais par un officier ministériel, mais d'une demande en 
paiement de sommes mobilières dont l'importance n'excédait pas les li-
mites de la compétence du juge de paix; 

Infirme ; au principal renvoie les parties à se pourvoir devant qui de 
droit, etc. 

COUR ROYALE DE BOURGES. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Dubois. —> Audience du 1 er décembre. 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES. — 
CENS ÉLECTORAL. — CONTRIBUTIONS. 

FERMIER. 

La faculté, introduitepar la loi du 19 avril 1851 auprofit du fermier 
d'une ou de plusieurs propriétés rurales, de s'attribuer, pour for-
mer son cens électoral, le tiers des contributions assises sur les objets 
de son bail, s'applique non pas seulement au fermier de propriétés 
formant domaine ou corps de ferme, mais encore au fermier de tou-
tes autres propriétés rurales quelconques. 

Spécialement : Le fermier d'une prairie, lorsqu'il ne la sous-afferme 
pas et qu'il en jouit par lui-même, a le droit de se faire compter dans 
son cens le tiers des contributions dont elle est grevée. 

Par une réclamation, en date du 27 septembre dernier, le sieur Pey-
ret-Pommeroux a demandé que le sieur Rochoux-Péaron, électeur de 
l'arrondissement de La Châtre, fût retranché de la liste électorale com-
me ne payant pas le cens de 200 francs exigé par la loi. 

La demande du sieur Peyret-Pommeroux était motivée sur ce que 
sieur Rochoux s'était attribué dans son cens une somme de 107 francs 
M centimes formant le tiers de l'impôt assis sur les biens du sieur de 
Maussabre, biens dont il était, à la vérité, fermier par bail authentique 
d'une durée de neuf années, mais qu'il n'exploitait pas lui-même. 

Le*sieur Rochoux, à qui la réclamation faite contre lui fut notifiée 
par le réclamant, répondit qu'effectivement il n'exploitait pas pour lui 
même les domaines de la Grange et du Couvent compris dans son bail, 
mais qu'il s'était, lors du sous-bail qu'il en avait consenti, réservé, 
pour l'exploiter par lui même et le faire valoir, un pré appelé le Grand-
Pré-Neuf, dont il récollait les produits; que le tiers de l'impôt assis sur 
cet héritage, réuni à ?es contributions propres, était suffisant pour ' 

de
;
 ordonne en conséquence que, conformément à l'arrêté de M. le préfet de 

1 'Indre, le sieur Rochoux demeurera inscrit sur la liste électorale de l'arrondis-
ement de La Châtre. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

assurer le cens légal, et que dès lors la demande du sieur Pommeroux 
devait être écartée. 

A l 'appui de cette réponse, il produisait : 1° un certificat du maire de 

Mouhers, commune dans laquelle est situé le Grand-Prô-Neuf, certificat 
constatant qu 'il exploitait par lui-même ce pré; 2n divers extraits de rô-
les établissant à 207 fr. Il cent, le chitfre.de ses contributions, y compris 
le tiers de l 'impôt foncier assis sur le Grand-Pré-Neuf. 

Eu conséquence, par arrêté du 14 octobre, M. lepréfet de l'Indre a 
décidé que le sieur Rochoux serait maintenu sur la liste électorale. 

Pai exploit du 25 du même mois, le sieur Peyret-Pommeroux a fait 
assigner M. le préfet de l 'Indre devant la Cour royale de Bourges pour 
ouïr statuer judiciairement sur sa demande en radiation dirigée contre 
le sieur Rochoux, prétendant que le bénéfice de l'article 9 ne devait 
s 'étendre qu'aux fermiers des propriétés rurales formant corps de ferme 
ou domaines, et non à ceux de propriétés dans la jouissance desquels il 

n 'entrait pour ainsi dire point d 'exploitation ou de culture, et dout les 
produits étaient pour ainsi parler le résultat du seul travail de la na-
ture, telles que des prés ou des bois. 

Mais la Cour a rejeté son système par un arrêt dont voici la teneur. 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Corrard-Lalesse, ensemble M. le premier 
avocat-général Corbin dans ses conclusions, la Cour a reconnu que la cause pré-
sente à juger la question de savoir si Rochoux-Péaron doit être retranché de la 
liste électorale de l'arrondissement de La Châtre, ainsi que le demande Peyret-
Pommeroux ; 

» Considérant que si Rocboux n'exploite point par lui-même les domaines de 
Lagrange et du Couvent qu'il tient du sieur de Maussabre par un bail anthentique 
d'une durée de neuf ans, il est néanmoins établi et reconnu qu'il s 'est réservé 
l'exploitation d'nne prairie assez considérable, dite le Grand-Pré -Neuf et que c'est 
le tiers seulement de l'impôt arevant cet immeuble qu'il s 'estt attribué pour la 
formation de son cens électoral ; que ce lier-", montant à 53 francs 55 centimes, 
forme avec les 153 francs 56 centimes d'impôts qu'il paie personnellement un to-
tal de 207 francs 1 centime, somme plus que suffisante pour compléter le cens 
voulu par la loi ; 

» Considérant que l 'article 9 do la loi du 19 avril 1831, en accordant au fer-
mier exploitant par lui-même une propriété rurale par suite d 'un bail authenti-
que d 'une durée de neuf ans au moins, le droit de se prévaloir du tiers des con-
tributions payées par cette propriété, jae fait aucune distinction, quant à la na-
ture particulière de celte même propriété; qu 'une prairie, comme une vigne, un 
bois ou une terre labonrâîbl", e t une propriété rurale qui, pour donner tous les 
produits dont elle est susceptible, a besoin d'une culture quelconque, puisqu 'il 
faut pourvoir aux irrigations, prévenir les submersions, faucher et serrer les foins 
en temps opportun ; que la bonne exploitation de cette nature de propriété ayant 
pour objet d'assurer la nourriture des animaux domestiques, comme celle des 
terres la subsistance des hommes, mérite la même faveur; 

» Par ces motif;, la Cour déclare reyret-Pommcroux mal fondé en ta deman-

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

( Présidence de M. Crespon. ) 

Audiences des 1 er et 2 décembre. 

ACCUSATION DE FAUX. — B11LET DE CINQ CENT MILLE FRANCS. 

Cette affaire, qui rappelle une accusation de faux jugée par la 

Cour d'assises de Paris, en 1836, dans laquelle figuraient comme 

plaignans les héritiers du célèbre capitaliste Armand Seguin, avait 

attiré une grande affluence au Palais-de-Justice. 

Il s'agissait d'un billet de 500,000 francs souscrit au profit d'un 

sieur Royné (de Morannes), par M. Ménage, héritier de M. de la 

Crossonnière. D'après le dire de l'accusé, ce billet aurait eu pour 

cause le désir exprimé par M. de la Crossonnière d'indemniser 

M. Royné du sacrifice qu'il aurait fait d'une partie de sa fortune 
pour lui sauver la vie. 

Depuis quinze ans, la population tout entière de notre arrondis-

sement a entendu parler de l'existence de ce billet, et depuis 

quinze ans bien des conjectures se sont formées. Deux mémoires 

publiés, l'un far M. Letondal, en 1833, l'autre par M. Gaignard de 

la Renloue, en 1839; de nombreuses consultations réclamées soit 

à Angers, soit à Nantes; une procédure commencée pour obtenir 

le jugement du billet ; tous ces faits devaient nécessairement ex-
citer au plus haut degré l'attention. 

A différentes reprises, des demandes furent adressées de la 

part du porteur aux héritiers de M. Ménage ; mais à toutes ces de-

mandes on opposa une fin de non recevoir, attendu que la vali-

dité du billet n'était pas bien établie. 

Nous ne dirons rien de toutes les particularités qui se rattachent 

à ces demandes, ni de la bizarre procédure à l'aide de laquelle 

on voulait surmonter sans argent un premier obstacle, les 33,000 

francs de déboursés pour l'enregistrement du billet. Ce qu'il nous 

suffit de consigner, c'est que le Parquet du Tribunal ayant des 

doutes sur la sincérité de la reconnaissance, ne voulut plus s'en 

dessaisir, et que, pour éclairer sa religion, il prit le parti de l'en-

voyer à Paris : là, le billet fut soumis à l'examen de MM. Cheva-

lier et Gaultier de Claubry, chimistes, et à celui de plusieurs ex-

ports en écriture. Ceux-ci, d'après les pièces de comparaison à eux 

envoyées, ont déclaré que la signature du billet pouvait bien être 

celle de M. Ménage : quant au corps de ce billet, on reconnaissait 

facilement qu'il n'était pas de son écriture, ce qui d'ailleurs n'était 

point contesté. Les chimistes déclarèrent que par l'emploi des 

réactifs ils avaient reconnu la présence de l'acide sulfurique dans 

le papier, d'où il résultait évidemment que le papier avait été la-

vé au moins au-dessus de la signature, et qu'à la primitive écri-

ture on avait substitué celle qui s'y trouvait actuellement. 

Cette déclaration ayant levé les doutes sur l'authenticité du bil-

let, M. Royné fut immédiatement renvoyé devant la Cour d'assises 
de Maine-et-Loire. 

Les voies naturelles d'instruction étaient l'audition des nom-

breux témoins qui, par leurs relations, avaient une connaissance 

plus ou moins approfondie des détails de l'affaire, et la vérifica-

tion des précédentes expertises par de nouveaux experts chimis-
tes et écrivains. 

Cinquante-quatre témoins ont été entendus dans les débats, et 

dix experts sont venus donner leur témoignage : de ce nombre 

étaient MM. Chevalier (de Paris), Godfroi et Lebreton (d'Angers), 

ces deux derniers pharmaciens. 

Après toutes ces opérations et la suspension de l'audience plu-

sieurs fois répétée durant les deux jours qu'a duré ce procès cri-

minel , le ministère public a pris la parole. 

_ M. Duboys, avocat-général, déclare qu'à ses yeux la' fausseté 

du billet de 500,000 fr. est incontestable. La preuve s'en tire, 

dit-il, et des faits matériels qui se manifestent même à la simple 

inspection de l'œil le moins exercé, que viennent d'ailleurs con-

firmer les procès-verbaux des experts, et des faits moraux qui ne 

permettent pas de penser que, sur un chiffon de papier tel que ce-

lui présenté par Royné, un billet de 500,000 fr. ait pu être sou -

scrit. Comment croire ensuite que M. Ménage, qui, jamais n a 

laissé échapper l'occasion de souscrire lui-même les obligations 

qu'il avait à contracter, ait abandonné à un autre, en cetle con-

joncture pourtant si grave, le soin de tracer le corps du billet in-

criminé. Les dépositions des témoins ne paraissent pas moins 

concluantes au ministère public; elles forment, dit-il, un troisiè-
me motif qui doit déterminer la conviction du jury. 

Ce réquisitoire, qui se distingue à la fois par la classification 

habile des argumens et par la vivacité du langage, a été écouté 
avec attention. 

M" Freslon, défenseur de Royné, succède au ministère public. 

Si Royné, dit-il, se présentait aujourd'hui devant la justice pour 

réclamer le paiement du billet argué de faux, ce serait n lui à jus-

tifier de l'authenticité de sa créance; mais les rôles sont clrangô.-; 

une grave accusation pèse sur la tête du possesseur de ce billet .' 

c'est ce possesseur qu'on accuse de s'être créé à lui-même le titre 

trouvé entre ses mains. La partie publique est devenue demande-

resse, c'est à elle dès lors qu'il appartient de justifier son accusa-

tion. A-t-elle atteint ce but ? On ne peut le croire. Pour ne parler 

en effet que de ces preuves matérielles auxquelles on a attaché 

tant d'imporlance, quoi de moins concluant, quoi de moins propre 

à dominer un esprit grave ? Depuis quand le témoignage d'experts 
écrivains est-il regardé comme irrécusable, leur prétendue science 

comme infaillihle? Qui ne sait que la comparaison des écritures 

est souvent la source d'erreurs grossières ? Il ne faut pas s'être 



élevé bien haut dans les régions de l'observation philosophique, 

continue Me Freslon, pour savoir que l'écritnre, comme la physio-

nomie et le geste de l'homme, subit, révèle toutes les altérations, 

toutes les modifications de la pensée; qu'elle peut devenir, sous 

l'influence de la joie ou de la doule.ur, le reflet de ce qui se passe 

au dedans de nous-mêmes. Comment donc après cela attacher le 

caractère de la certitude aux résultats de rapprochemcns que 

condamnent les données d'un logique rigoureuse!» 

Le défenseur s'efforce de détruire ensuite les autres bases de 

l'accusation;, #t termine chaleureusement sa plaidoirie ch invo-

quant le sentiment de pitié qu'éveille toujours un vieillard octo-

génaire, déjà presque descendu dans la tombe. 

M. Cre pon, président, fait avec impartialité le résumé des dé-

bats, et le jury se relire pour délibérer. 

Après quelques instans, il rentre clans la salle d'audience avec 

un verdict qui déelate que Royné n'est pas auteur du faux, mais 

qu'il a fait sciemment usage de la pièce fausse. 

Le jury ayant de plus reconnu des circonstance atténuantes, 

la Cour a condamné Royné en cinq années d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RIIONE. 

( Présidence de M. Jouve. ) 

Audience du 26 novembre. 

JALOUSIE. — ATTENTAT COMMIS PAU UNE FEMME SUR SON MARI. 

Marie-Rose Long habitait avec sa famille le territoire d'Auriol; 

elle était encore fort jeune lorsque Fortuné Audiffren vint s'éta-

blir dans cette localité. Des relations s'établirent entre eux et de 

vinrent plus intimes chaque jour. Marie Long devint mère. De son 

côté, Audiffren, appelé par la loi du recrutement, ne put pas légi-

timer celte union; mais avant de patir il promit d'épouser Marie 

Long à son retour. André Long, frère de Marie-Rose, servait dans 

le même régiment qu 'Audiffren, et cette circonstance contribua à 
resserrer les liens qui existaient déjà. 

Pendant les six années qu'Audiffren passa au service, il entre-

tint une correspondance suivie avoc Marie; elle exigeait qu'il lui 

écrivît au moins une fois par mois. Marie-Rose n'avait reçu que 

quelques leçons imparfaites de lecture; mais l'amour qu'elle éprou-

vait pour Audiffren lui faisait supporter avec peine l'entremise 

d'un tiers pour la lecture de telles lettres; aussi s'appliqua-t-elle si 

assidûment qu'elle parvint bientôt à lire l'écriture de celui qui de-
vait devenir son époux. 

Audiffren revint du régiment et épousa Marie Long : les deux 

époux allèient s'établir à la Cadière. Cette union fut d'abord heu-

reuse, mais peu à peu la jalousie se glissa dans le cœur de l'é-

pouse. Audiffren s'attacha par la conduite la plus régulière à cal-

mer les inquiétudes de sa femme, mais ce fut inutilement. En juin 

1839 il renonça même, dans ce but, à la position qu'il avait à la 

Cadière pour aller s'établir à Auriol; il espérait que les parens do 

sa femme calmeraient cette imagination exaltée. Pendant un an 

il n'eut qu'à se féliciter de cetterésolution. Mais tout-à-coup, dans 

les premiers jours du mois d'août 1840, un changement s'opère 

dans Marie Rose. Elle ne travaille plus, elle perd le sommeil, la 

jalousie la dévore : elle se persuade que son mari a une maîtresse 

elle reproche à Audiffren de donner à cette femme tout son ar 
gent. 

Un jour, s'adressant à Audiffren, elle le menace en disant : 
paie tard, mais je paie bien. » 

Rien ne pouvait détruire sa jalousie; les symptômes s'aggra 

vaient : Marie, sombie et rêveuse, était devenue d'une piété exal-

tée ; elle était presque continuellement en prière et allait fréquem-

ment à confesse. On était alors au 22 août. Ce jour-là Audiffren 

se coucha à neuf heures du soir; Marie priait près de son lit. Au-

diffren ne tarda pas à s'endormir. Vers onze heures, il est réveillé 

par une douleur atroce... il s'élance hors de son lit... son sang 

coule à flots... Audiffren pousse un cri et tombe... Marie Rose, 

dans le délire d'une jalousie furieuse, armée d'un rasoir, avait 
commis un horrible mutilation. 

Audiffren n'a point succombé. Sa femme a comparu aujourd'hui 
devant le jury ; les débats ont eu lieu à huis clos. 

L'accusation a été soutenue par M. Lieutaud, substitut de M. le 

procureur-général ; la défense a été présentée par M e Arnaud fils. 

MM. les jurés ont rendu un verdict de culpabilité avec circon-
stances atténuantes. 

La Cour condamne Marie-Rose Long à huit ans de réclusion. 

( 128 ) 

» En droit : 

«Attendu qu'aux termes de l'article 11 du Code pénal, la surveillance est 
rangée au nombre des peines; 

» Que, d'après les articles 44 et 45 du même Code, cette peine consiste essen-
tiellement à placer l'individu qu'elle atteint sous l'empire d'une surveillance toute 
particulière, et à donner au gouvernement le droit de iixer certains lieux dans 

lesquels il lui est interdit de paraître: 
» Attendu qu'une peine de ce caractère et de cette nature ne peut évidemment 

être subie que par celui qui est en état ce libellé; que cela ressoit à la fois et de 
i'esprit et des termes mêmes de la loi, puisqu'elle consacre formellement que la 
suiveillanee ne commence à courir que quand le condamné est affranchi delà 
peine corporelle et qu'il recouvre sa liberté, parce qu'alors réellement commencent 
pour la sûreté de la société le besoin et l'intérêt de le surveiller; 

» Qu'en effet la surveillance, considérée dans ses rapports avec la société, est 
une institution d'ordre et de sûreté publique, qui donne au gouvernement une 
action plus directe sur celui qu'elle atteint; qu'alors, bien évidemment, le luit de 
la loi serait manqué si la surveillance ne s'attachait pas essentiellement et ex-
clusivement à une personne libre, puisque c'est la liberté dont el'e jouit qui ap-
pelle et nécessite la mesure de garantie qui la frappe ; 

» Que, considérée par rapport au cordamné, la surveillance est un temps d e-
preuve qui lui est imposé pour sùrelé de sa conduite

 ;
 que ce temps d épreuve, 

pour être efficace dens son but et ses effets, ne saurait se réaliser que si le sur-
ve lié est libre, maître de sa personne et de ses actions, et non alors qu'il s .1 il un 
emprisonnement et se trouve par là l'objet d'une direction et d'une garde que ne 
comportent ni l'état ni la position de celui qui jouit de sa liberté ; 

« Qu'ainsi, d'après ses principes, son caractère, sa nature, la peine de la sur-
veillance doit se trouver naturellement et nécessairement arrêtée et suspendue 
dans son cours pendant toute h durée de l'emprisonnement que le surveillé vient 
àsubirpar suite d'une condamnation définitive; d'où la conséquence que [a du-
rée de l'emprisonnement subi par le surveillé doit être effacé du délai fixe pour 
ia surveillance ; 

« Que s'il en était autrement il y aurait une confusion dans l'exécution des 
peines, tout-à-fait contraire à la loi ; 

» Qu'en effet, il est de principe en matière criminelle que toutes les peines suc-
cessivement encourues et prononcées pour des délits successifs doivent s'exécuter 
et s'accomplir, et qu'elles ne peuvent se confondre ensemble que quand chacune 
d'elles n'est pas susceptible, d'apics sa nature, d'une exécution possible et parti-
culière ; qu'ainsi les amendes doivent s'acqui.ter quelle qu'eri soit l'importance; 
que l'emprisonnement aussi prononcé successivement et par des jugemens dis-
tincts pour délils postérieurs à chaque condamnation doit être subi successive-
ment quelle que soit sa durée, sans que le temps de captivité d'une condamna-
tion puisse compter pour le temps de prison porté par une subséquente condam 
nation ; 

«Attendu que la surveillance et l'emprisonnement sont des peines bien dis-
tinctes et susceptibles d'une exécution particulière sans besoin ni nécessité de con-
fusion; que, bien plus encore, la peine de surveillance est tellement inhérente à 
ja personne qu'elle ne peut la suivre et l'atteindre réellement et efficacement que 
quand elle est en état de liberté; qu'ainsi il devient manifeste qu'elle ne saurait 
s'accomplir en même temps et par le seul fait que s'accomplit la peine d'empri-
sonnement dont le condamné s'est trouvé frappé depuis son état de Surveillance. 

« En fait ; 

» Attendu que, depuis sa mise en surveillance, Rocielclie a encouru diverses 
condamnations d'emprisonnement s'élevant à près deux ans et demi; 

» Attendu qu'en déduisant ce délai sur 1rs cinq ans fixés pour la surveillance 
de Rodelche, il en résulte qu'au moment où il a été arrêté à Paris il se trouvait 
encore placé sous la surveillance de la police; qu'ainsi il a fait infraction à son 
ban, et s'est par là rendu coupable du délit prévu et puni par les articles 44 et 
45 du Code pénal ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, faisant application dudit article 45, condamne 
Rodelche à vingt quatre heures de prison, et le condamne en outre aux dépens.» 

,1e 

JUSTICE ADM1N! STEAT1.VE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre). 

( Présidence de M. Durantin. 

Audience du 5 décembre. 

) 

MISE EN SURVEILLANCE. EMPRISONNEMENT 

RUPTION. 

POSTERIEUR. — IXTER-

La peine de la surveillance esl-elle suspendue pendant le temps de l'em-
prisonnement encouru par le condamné depuis le jugement qui pro-
nonce la mise en surveillance '.' 

Par deux jugemens successivement rendus, et que nous avons rappor-
tés dans la Gazette des Tribunaux, la 7 e chambre, jugeant en police 
correctionnelle, avait déclaré que les peines d 'emprisonnement encou-
rues par un condamné à la surveillance de la haute police n 'interrom 
paient pas le temps de cette surveillance, qui ne pouvait par conséquent 
pas s'augmenter de tout le temps que le condamné avait passé en pri 
son. La Cour royale, sur l'appel du ministère public, avait adopté cette 
doctrine; mais la Cour de cassation avait cassé l'arrêt, et le Tribunal 
d 'Orléans est aujourd'hui saisi de la question'. 

Aujourd 'hui, la 7 e chambre a jugé contrairement à ce principe dans 
l'affaire du nommé Rodelche, condamné à cinq ans de surveillance, puis, 
à plusieurs reprises, à deux ans et demi do prison pendant l'accomplisse-
ment de cette surveillance, et qui, s'appuyant sur la chose jugée, pré-
tendait que sa surveillance était expirée, puisqu 'elle remontait à plus de 

cinq ans lors de sa dernière arrestation pour rupture de ban. 
Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. Ternaux, avocat du 

Roi, a rendu un jugement que nous croyons devoir reproduire dans son 

entier. 

« En ce qui touche l'exception de la chose jugée : 

» Aitendu que l'arrêt de la Cour royale de Paris, du 8 juillet dernier, a été 
cassé par arrêt de la Cour de cassation; 

» Que dès lors le jugement du 22 avril de la même année, confirmé par l'arrêt 
dudii jour, 8 juillet, a repris toute son existence; 

» Aitendu toutefois que ce jugement, étaut frappé d'appel, il en résulte que 
ses effets sont suspendus; 

» Aitendu que cette suspension laisse indécise et irrésolue la question décidée 
par ledit jugement, à savoir que la peine de surveillance eet suspendue pour 
tout le temps où le surveillé cesse d'être en état de liberté; 

» D'où il suit qu'il convient de reconnaître que le principe en question est en 
tier, et que ni le jugement ni l'arrêt eonlirmatif ne peuvent, quant à présent, 
avoir le caractère de chose jugée, d'où pourrait être inférée la maxime non bis in 
idem, pour écarter la prévention dont Rodelche est l'objet; 

En ce qui touche le délit de rupture de ban; 

CONSEIL - D'ETAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain). 

Audiences des 21 août et 7 novembre. 

LES COMTES DE SICKINGEN-HOHENBOURG CONTRE L'ÉTAT. QUARANTE-DEUX 

ANS DE DÉBATS. — CHOSE JUGÉE. — FIN DE NON'-RECEVOIR. — OBSER-

VATIONS. 

En 1795, par suite de la guerre entre la France et l'Allemagne, le sé-
questre national fut apposé sur les biens que les sujets allemands pos-
sédaient en France. De ce nombre furent ceux dont la famillede Sickingen 
jouissait dans le département du Bas-Rhin, et le séquestre fut apposé, 
notamment sur les deux forêts de Wingen et de Climbach, qui font 
'objet du litige actuel. 

Dès le 5 floréal an VI, le tuteur des enfans mineurs du comte Casimir 
de Sickingen-IIohenbourg, qui était le chef d'une des branches de la fa-
mille de Sickingen, demanda et obtint en l'an IX la restitution des biens 
séquestrés. 

Mais l'exécution des traités de Campo-Formio et de Lunéville suscita 
aux mineurs de Sickingen-Hohenbourg des difficultés inextricables. On 
se préoccupa de la question de savoir si cette branche était une famille 
régnante d'Allemagne; si, à ce titre, ses biens situés en France n'é-
taient pas réunis au domaine. En conséquence, et par provision, le 7 
pluviôse an X, le séquestre fut réapposé. 

De nouvelles réclamations furent faites et de nouvelles justifications 
produites; mais le gouvernement se montrait sourd, et le 21 floréal an 
XII intervenaient deux an étés des consuls. L'un deces arrêtés comprenait 
le nom de Sickingen (1) dans l'état nominatif des princes, ducs, comtes 
et barons dont les biens étaient réunis au domaine; l'autre ordonnait 
qu'il serait sursis à statuer jusqu'à ce que les réclamans eussent justifié 
que leur père n'avait, antérieurement au traité de Lunéville, ni voix 
ni siège à la diète de l'Empire, et que les biens objet du séquestre 
n'étaient pas de ceux qualifiés immédiats. 

Les justifications fournies n'amenèrent qu'un avis favorable du direc-
teur-général des domaines, suivi, à la date du 21 thermidor an XIII, 
d'un rapport, dans le même sens, du ministre des finances; mais 
Napoléon n'adopta pas le rapport de son ministre sans qu'aucune dé-
cision écrite eût été prise. Les choses restèrent dans le statu quo, et 
les héritiers de Sickingen-Hohenbourg cessèrent des réclamations qu'on 
paraissait décidé à ne pas accueillir. 

Plus tard, en 1810, après le mariage de l'empeur avec l'archidu-
chesse d'Autriche, un membre de la famille Sickingen, qui apparte-
nait à une autre branche, le comte Guillaume-Frédéric de Sickingen-à-
Sickingen, vint à son tour réclamer, par voie diplomatique, les proprié-
tés qu'il possédait sur la rive gauche du Rhin. 

A la différence des biens delà branche Sickingen-llolienbourg qui sont 
compris dans l'ancienne France depuis Louis XIV, les biens réclamés par 
le comte Guillaume-Frédéric Sickingen-a-Sickingen étaient situés dans les 
départemens nouvellement réunis, et malgré cette différence de situation 
on comprit dans l'état des biens du comte de Sickingen-a-Sickingen les 
forêts de Wingen et de Climbach, et, le 15 décembre 1810, cet état fut 
certifié par le mandataire, du comte de Sickingen-a-Sickingen, qui se 
trouvait être précisément le fils aîné et l'héritier principal du comte de 
Sickingen-Hohenbourg, l'un de ceux au nom desquels ces mêmes forêts 
de Wingen et de Climbach avaient été vainement réclamées jusqu'en 
l'an XIII. 

Durant la guerre avec l'Allemagne, le refus de l'empereur avait été 
dicté par la politique; après l'alliance de 1810, la politique devait faire 
accueillir une réclamation appuyée par l'empereur d'Autriche lui-mê-
me, dont le réclamant était le conseiller intime; en effet, sur le rapport 
que lui fit M. de Talleyrand, l'empereur demanda au ministre des fi-
nances de lui faire connaître ce qui restait des biens du comte de 
Sickengen-a-Sickengen ; le 6 mars 1811, le directeur général des do-
maines présenta l'état demandé, et l'administration des domaines, qui 
était saisie depuis longtemps de la demande <lo la branche Siekengen 
Hohembourg, par erreur fit figurer la forêt de Wingen pour une somme 
de 12,000 francs de rente dans l'état des revenus du comte de Sicken-
gen-à-Sickingcn, et c'est sur le vu de cet état qu'à la date du 7 mai 
1812 l'empereur rendit deux décrets dont le premier affecte au domaine 
extraordinaire les biens appartenant au comte Guillaume-Frédéric de 
Sickingen-a-Sickingen, à charge par l'intendant du domaine extraordi-
naire de fournir 50,000 francs de rentes, affectés à une dotation on fa-

.eur du comte. Le second décret crée cette dotation réversible au de» 
maine, en cas d'extinction de la descendance masculine et légitime du* 
donataire. 

Ces deux décrets reçurent leur exécution jusqu'à la mort du comte de 
Sickengen-a-Sickengen, arrivée le 27 février 1818; mais le vieux comte' 
qui étail chanoine et âgé de soixante-dix ans quand le majorai avait été 
constitué à son profit, mourut, on lu comprend, sans descendance mas-
culine, et l'Etat, mis à la place du domaine extraordinaire, cessa de 
payer la rente de 5Q,000 francs. 

Pondant l'exécutiôh des décrets de 1812, les ôyénemens déplorables 
de 1814 et 1815 ayant fafl démembrer le territoire de la France u 

partie où était située portion des biens de la famille de Sickingen fut 
dévolue à la Ravière, et c'est près de ce gouvernement que d'abord f

ut 
portée une réclamation qui ne fui accueillie qu'en 1817 et 1819. 

Munis de titres et de documens vérifiés et accueillis à Munich ]
Cs 

comtes de Sickingen-Hohenbourg revinrent s'adresser à la France tt]
K 

19 novembre 1819 le préfet du Bas-Rhin fut de nouveau saisi de ]
eui

. 

réclamation, formée originairement en l'an Vf, qu'ils reproduisirent en 
invoquant au besoin la loi nouvelle du 5 décembre 1814. Mais, après 
une longue instruction administrative, le 5 septembre 182(>, le ministre 
des finances repoussa leur demande, en se fondant : 

1° Sur ce qu'elle aurait été rejetée très anciennement. 

«Il paraîtrait, porte la décision, que leurs réclamations auraient été 
rejetées, nonobstant les conclusions du rapjjort favorable, ci-dessus visé 
du 21 thermidor an Xlli, et que par conséquent tout aurait été, dès 
cette époque, irrévocablement terminé. s> 

2" Sur ce que , « si après l'an XIII les héritiers du comte de Sickin-
gen Hohenbourg possédaient des droits quelconques sur les biens de 

l'ancienne seigneurie d'Hohenbourg, ils lesavaient évidemment transmis 
dès l'année 1810, au comte Guillaume-Frédéric de Sickingen. Puisque 

le comte Guillaume, l'aîné d'entre eux, signa lui-même, le 15 décembre 
1810, des états dans lesquels ces biens se trouvent compris, sans qu'il 
ait été désavoué depuis par ses cohéritiers. » 

5" Et enfin sur ce que, « En vertu des arrangeinens cimentés parles 
décrets des 7 mai 1812, la propriété des mêmes biens avait été transfé-
rée au domaine extraordinaire. » 

D'où le ministre concluait qu'il n'y avait lieu de faire droit à la récla-
mation. 

Les comtes de Sickingen-Hohenbourg ayant considéré cette décision 
comme un refus de main-levée de séquestre prononcé par le ministre 
comme juge administratif, l'attaquèrent devant le Conseil-d'Etat. ^ 

Mais l'administration des domaines leur répondit qu'il ne s'agissait 
pas de main-levée de séquestre, qu'avant tout il s'agissait de vérifier 
une question de propriété ; que c'était comme partie représentant l'E-
tat, et non comme juge, que le ministre avait repoussé leur demande; 
que la décision du 5 septembre 1826 n'était qu'un simple acte de non-
conciliation rendu dans les formes administratives, et que cet acte ne 
pouvait faire obstacle à une action judiciaire en revendication, ne devait 
pas donner lieu à un pourvoi. Mais pour mettre l'Etat à même d'user 
de tons ses moyens devant les Tribunaux et d'intenter au besoin une ac-
tion en garantie contre le signataire des états du 15 décembre 1810, si-
gnataire qui était devenu le principal des adversaires de l'Etat, il im-
portait au domaine que le Conseil-d'Etat interprétât les actes administra-
tifs de 1811 et 1812, en ce sens qu'ils contenaient une acquisition à titre 
onéreux de tous les biens présentés en 1810 comme appartenant ait 
comte de Sickingen-à-Sickingen. 

Aussi voici ce que dit l'administration des domaines : 
« Saisi actuellement de l'affaire, quoique sur un pourvoi irrégulier, 

le Conseil-d'Etat paraît appelé à ne s'en dessaisir, par un renvoi facultatif 
aux Tribunaux, qu'en épuisant tout ce qui peut le concerner lui-même, 
et en mettant réellement les Tribunaux à portée de prononcer. C'est 
pourquoi le domaine requiert qu'en cas dé renvoi facultatif à l'autorité 
judiciaire, il soit préalablement déclaré que les actes administratifs de 
1811 et 1812 emportent acquisition à titre onéreux pour le domaine ex-
traordinaire. » 

Ces conclusions, qui semblaient placer la défense entière de l'Etat 
dans les exceptions judiciaires qu'il voulait opposer à l'action en reven-
dication des comtes de Sickingem-Hohenbourg, devaient être et furent 
accueillies par une ordonnance du 24 février 1850, intervenue au raj> 
portde M. de Cormenin, alors maître des requêtes. 

Cette décision est ainsi conçue : 

Relativement aux immeubles réclamés et existant encore entre les 
mains de l'Etat : 

» Considérant que le domaine ne les détenait pas seulement en vertu 
d'un simple séquestre, mais qu'il les possède comme propriétaire en 
vertu du décret du 7 mai 1812, qui les a réunis à litre onéreux au 
domaine extraordinaire, moyennant une rente de 50,000 francs, réver-
sible à l'Etat en cas d'extinction de la postérité masculine du comte Fré-
déric de Sickingen; 

Que, dans cet état de choses, le ministre des finances était fondé à 
refuser la remise desdits biens; mais que sa décision ne fait pas obstacle, 
ainsi que le reconnaît l'administration des domaines, à ce que les re-
quérans portent devant les Tribunaux une action en revendication de 
propriété, sans préjudice des moyens et exceptions, au contraire, réser-
vés au domaine; 

» Les requêtes des héritiers du comte Casimir de Sickingen sont re-
jetées. » 

L'affaire fut portée devant les Tribunaux, et le domaine, ainsi qu'il en 
avait fait la menace, soutint 1° que les comtes de Sickingen-Hohenbourg 
n'étaient pas propriétaires des forêts de Wingen et de Climbach; 2" 
qu'en tout cas, il résultait des circonstances dans lesquelles étaient inter-
venus les actes administratifs de 1811 et 1812, que la branche Sickin-
gen-Hohenbourg ava ; t dès 1810 vendu ses droits à la branche Sickingen-
a-Sickingen ; et enfin, le domaine forma contre l'aîné des comtes de Sic-
kingen-Hohenbourg une demande en garantie fondée sur la signature 
par lui apposée le 15 décembre 1810 au bas des états des biens du comte 
de Sickingen-a-Sickingen où figuraient les forêts litigieuses. Mais le Tri-
bunal do Wissembourg, après avoir reconnu les droits anciens de pro-
priété des comtes de Sickingen-Hohenbourg, n'hésita pas à repousser soit 
la présomption de vente, soit l'action en garantie que l'Etat fondait sur la 
signature donnée le 15 décembre 1810 par lejeuue comte de Sickingen-
Hohenbourg. Eu conséquence, le Tribunal ordonna à l'Etat de restituer 
immédiatement ces forêts et leurs revenus depuis 1825. 

Après cet échec judiciaire, l'administration des domaines reconnut 
qu'il serait peut-être utile de ne pas négliger les exceptions administra-
tives qu'il lui serait possible de tirer des actes administratifs intervenus 
de l'an X à 1812. Et comme l'interprétation qui pouvait rester à faire 
de ces actes était interdite à l'autorité judiciaire sur l'appel, un déclina-
toire fut proposé à la Cour de Colmar pour qu'elle se dessaisît de tout ce 
qui concernait l'interprétation de ces actes administratifs. 

La Cour ayant retenu la cause entière, le conflit fut élevé. 
Mais le préfet du Bas-Rhin ne se contentait pas de réclamer pour l'au-

torité administrative la connaissance des actes intervenus de l'an Xa 

(d) On avait écrit d'abord le nom Siliingcn. C'est par arrêté 
l'an XIII qu'on a réintégré correctement le nom Sietiingcn. 

de 

1812, prenant à la lettre le dispositif de l'ordonnance du 24 février 1850, 
le préfet voulait faire considérer la décision ministérielle du 5 septembre 

1826 comme un acte administratif irrévocable, et il soutenait: « que 

l'ordonnance du roi du 24 février 1850, rendue sur le pourvoi au con-
tentieux des héritiers Sickingen, avait rejeté formellement leurs t&Stm 
tes, tendant à l'annulation d'une décision du ministre des finances du » 
septembre 1826, d'où il résultait que cette décision conservait toute sa 
force. » 

Si ce système eût été admis tout procès devant les Tribunaux était in-
utile etfrustratoire. Mais cette partie des conclusions de l'arrêté decon-
flit ne fut pas admise, et, le 14 octobre 1856, il intervint, au rapf ort

 de 

M. Vivien, une ordonnance rovale sur le conflit, qui s'abstint do men-

tionner, parmi les actes administratifs dont la con naissance était inter-
dite aux Tribunaux, la décision du 5 septembre 1826, qui, nous l 'avoD» 

vu, avait été présentée en 1850 par la requête du Domaine comme n e' 
tant qu'un simple acte de non conciliation, rendu en la forme adiui» 1 *' 
trative. 

Le départ ainsi fait entre la compétence de l'autorité judiciaire 
celle de l'autorité administrative, intervint, !c20 janvier 1858, un arre 
définitif de la Cour royale de Colmar, qui déclara que les comtes 
Sickuigen-llohenbourg étaient propriétaires des forêts de Wingen el 

/ 
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 n
t,acli ■antérieurement aux aeles administratifs qui avaient fuit pas-

Jçgs forêts aux mains de l'Etat; mais en s'arrètant devant la barrière 

^e lu' opposait l'ordonnance de conflit de 1850, l'arrêt ne prononça pas 

restitution immédiate des forêts litigieuses. 

[escomtes de Sickingen-Hoheribourg, armés de l'arrètde 1858, s'a-

, logèrent do nouveau au Conseil-d'Etat pour obtenir la restitution rccla-

■ ée depuis si longtemps, et ils soutinrent que les actes administratifs 

'ntervenus ne faisaient pas obstacle à cette restitution. 

' Reprenant le système du préfet du Bas-Rhin, l'administration des do-

inaines répondit que tout avait été jugé par l'ordonnance du 2f février 

1850 que l'interprétation des séquestres de l'an X, des arrêtés du 21 llo-

réal an Xtl, et des décrets de 1812, avait été donnée soit par la décisiou 

ministérielle du 5 septembre 1826, soit par l'ordonnance du 2i février 

1850, et que l'Etat devait garder les forêts litigieuses. 
Subsidiairement : 

L'administration des domaines soutint: 1" que les arrêtés de l'an XII, 

rapprochés du refus de restitution fait par le premier consul en l'an XIII, 

avaient consommé la réunion des forêts de Wingen et do Climbach au 

domaine de l'Etat ; 

2° Que si cette réunion avait eu lieu à tort, il ne résultait de cette 

lésion qu'un droit de créance-contre l'Etat, et que cette créance ne pou-

vait être réclamée soit parce qu'elle était frappée de déchéance en vertu 

de la loi du 23 mars 1817, soit parce que c'était une créance étrangère 

d 'après le traité fait à Aix -la-Chapelle en 1818. 

A l'audience publique du 21 août dernier, sous la présidence de M. 

le baron de F réville, lademande des comtes de Sickingen a été soute-

nue par 11° Cotelle, et la défense du domaine présentée par M n Fichet. 

M. Boulatignier, maitre des requêtes remplissant les fonctions du 

ministère public, après; avoir résumé avec netteté les faits nombreux de 

cette longue et importante affaire, établit que la fin de non-reeevoir ti-

rée de l'autorité de la chose jugée n'est pas soûtenable, alors surtout 

qu 'on se reporte aux requêtes et conclusions de l'administration des do-

maines qui ont amené l'ordonnance du 24 février 1850. 

Au fond, le ministère public pense que l'inscription du nom de S ic-

kengensur la liste des princes, ducs et comtes dont les biens ont été 

attribués à l'Etat en exécution du traité de Lunéville, est un obstacle 

à la restitution des biens réclamés jusqu'à ce que le gouvernement, 

qui peut seul interpréter des actes politiques faits en exécution des 

traités, ait décidé si cette inscription s 'applique aux comtes de Sickingen-
Hohenbourg. 

En tout cas, l'organe du ministère publique repousse la prétention de 

faire considérer les droits immobiliers des réclamans comme convertis 

en une simple créance qu'on pourrait frapper de déchéance, ou écarter 

comme dette étrangère, en vertu du traité d'Aix-la-Chapelle de 1818. 

Malgré ces conclusions qui étaient pleines de force et de logique, sur 

le rapport de M. le baron Jomet, la fin de non recevoir présentée par le 

bomaine a été accueillie et le Conseil-d'Etat a pris la décision suivante, 

approuvée par le Roi, sous la date du 4 septembre : 

« Considérant que, par le décret impérial du 7 mai 1812, les biens dépendant 
de l'ancienne seigneurie de Hobenbourg, notamment les forêts situées dans les 
bans de Wingen et Climbach, ont été réunis au domaine extraordinaire, moyen-
nant une rente de 50,000 fr. (tiers consolidé), concédée au comte Frédéric Guil-
laume de Sickingen, à Siekengen, à titre de dotation réversible à l'État en cas 
d'extinction de la postérité masculine dudit comte de Sickingen, donataire; 

» Que, par sa décision du 5 septembre 1826, le ministre des finances a fait 
l'application des décrets du 7 mai 1812, en refusant la remise aux héritiers du 
comte de Sickingen-Hohenbourg des biens concédés au domaine extraordinaire 
à titre onéreux ; 

» Que, par l'ordonnance royale du 24 février 1830, ladite décision du 5 sep-
tembre 1826 a été confirmée, et que, de là, il y a chose jugée snr les conclusions 
prises par les héritiers du comte Casimir de Sickingen-Hohenbourg , dans leur 
requête en date du 30 juin 1838 ; (1) 

» Article 1". La requête des comtes Guillaume, Joseph, Frauçois Maximilien 
de Sickingen-Hohenbourg et de la dame de Sickingen, leur sœur, épouse du 
baron de Spettd, en leur qualité d'enfans et héritiers du comte Casimir de Sic-
kengen-Hohenbourg, leur père, est rejetée. 

» Art. 2. Ils sont condamnés aux dépens. » 

CHRONIQUE 

TARIS , 5 DÉCEMBRE. 

■—Aujourd'hui, à l'occasion du dernier paragraphe de l'adresse, 

un vif débat s'est élevé à la Chambre des députés sur les opéra-

tions de Bourse qui ont été faites dans le courant des mois de 

juillet et d'août derniers. 

MM. Thiers, Rémusat et Vivien ont tour à tour répondu aux in-

terpellations de M. Desmousseaux de Givré. 

M. Vivien a déclaré que l'instruction judiciaire ordonnéé par 

lui n'avait produit aucun résultat, et « qu'aucun individu appar-

» tenant de près ou de loin à l'administration n'avait trempé dans 

» les manœuvres signalées. » 

— La 1" chambre de la Cour royale, en confirmant un juge-

ment du Tribunal de première instance de Châleaudun, a déclaré 

qu'il y avait lieu à l'adoption de Mme Justine Petit, femme de M. 

Louis-André Péan, par M. Claude-Pierre Baudry. 

— L'affaire de M me Lafarge sera décidément rapportée et 

plaidée à la Cour de cassation jeudi prochain, 10 décembre. 

— Nous avons eu à signaler bien souvent les funestes résultats 

des rixes de cabarets. Aujourd'hui encore le justice demande 

compte au nommé Félix, né en Hongrie, des coups qu'il a portés 

au sieur Rouha, honnête et paisible ouvrier, malheureusement 

mort à la suite d'une déplorable scène qui avait pris naissance 

chez un marchand de vins. Voici les faits qui ont amené l'accusé 

paraît 'dans cette circonstance avoir mé-

uterlocutoire prononcé le 24 février 1850, 
(1) Le Conseil-d'Etat nous 

connu l'influence du renvoi interlocutoire prononcé 

et pour rétablir les principes, il suffit de citer l'opinion qu'a émise sur 

cette matière M. de Cormenin ( qui précisément était rapporteur de l'or-

donnance du 24 février 1824). 

Un renvoi de ce genre ayant été prononcé en 1813, bien qu'il s'agît 

de domaines nationaux revendiqués contre l'acquéreur par un tiers 

non émigré ; après le jugement des Tribunaux, on revint au Conseil-

d'Etat et M. de Cormenin y fit le rapport de l'affaire. 

Or, voici comme lui-môme en rend compte dans ses Questions de droit 

administratif (première édition, tom 2, page 15): 

« Qu'ont jugé les tribunaux, dit-il, que le tiers réclamant était pro-

priétaire du bien litigieux. Sur quoi reste-t-il à statuer par le Conseil-

d'Etat? Sur la validité administrative de la vente: et que doit-il faire? 

L'annuler. 

» Cette conclusion était inévitable. 

» On doit ajouter que si le Conseil-d'Etat n'avait pas voulu se réser-

ver en 1815 la faculté de prononcer, au besoin, l'annulation de la vente, 

il n'aurait pas, à coup sûr, renvoyé l'acquéreur et le tiers réclamant 
devant les tribunaux. 

» Premièrement, parce qu'il aurait,d«pZano,confirméla vente, comme 

étant légalement consommée, et renvoyé le tiers à se pourvoir en indem 
n 'té devant le trésor public. 

1 Secondement, parce que sachant bien, en 1815, que toute créance 

' du tiers réclamant serait atteinte par le fameux décret de déchéance, 

" >1 n'aurait pas voulu, par un arrêt de déception, jeter le tiers dans 
1
 les frais et les longueurs d'un procès inutile, si ce procès n'avait eu 

' pour résultat que la preuve du droit à une indemnité périmée. » 

» Ainsi, en résumé, l'annulation de la vente a été subordonnée par 

' arrêt interlocutoire au jugement définitif des tribunaux sur la question 
fle propriété. 

* Ce jugement l'a résolue en faveur du tiers réclamant. 

» C'est en se renfermant dans ces deux circonstances particulières que 
10

 Conseil-d'Etat a, sur mon rapport, prononcé la résolution de la vente 

Nous n'avons à tirer aucune conséquence de cette doctrine; il nous 
suffit d'avoir rétabli ses principes. 

sur les bancs de la Cour d%sisès, présidée/par M. le conseiller 
Vanin. • -, , -

Le dimanche, 30 août dernier*fws-r5nze heures du soir, Félix et 

Rouha, qui habitaientla même maison, jouèrent ensembleaux car-

ies chez Permisseux, marchand de vins, établi en face de leur de-

meure. Félix, qui perdait 60 centimes, reprocha à Rouha de l'a-

voir trompé, et au même instant lui donna un soufflet, un coup de 

poing et le renversa à terre. Cependant le reproche n'était pas 

mérité. Témoin des violences de Félix, le marchand de vins le 

saisit aussitôt et le mit à la porte. Rouha resta un quart-d'heure 

environ dans la salle après l'exclusion de son adversaire; mais à 

peine fut-il entré dans l'allée de la maison qu'il habite qu'on en-

tendit un grand bruilprovenant de ce côté. Le sieur Permisseux ac-

courut avec quelques buveurs qui setrouvaientcucore chez lui; 

comme la porte était fermée, il put voir seulement à travers les 

barreaux qui en garnissaient la partie supérieure, Félix et Rouha, 

débouta quelque distance l'un de l'autre. En l'apercevant, Fé-

lix se retira dans le fond de l'allée, et dit à Rouha : « Ce n'est 

plus à moi que tu auras affaire, mais à ma femme. » 

Chassé de la maison du marchand de vins, il s'était écrié en 

s'adressant à Rouha : « Je t'en f..., c'est à moi que tu auras à fai-

re ! » Effectivement, quelques minutes après il lui portait dans le 

ventre un violent coup avec le bout d'un manche de balai qu'il 

était allé prendre auprès de la loge du portier, puis il le saisissait 

à la gorge et le terrassait. Rouha, rentré dans sa chambre, se dés-

habilla sans se plaindre; mais il paraissait souffrant; lorsqu'il fut 

couché, il éprouva d'abondans vomissemeus; sa femme avait beau 

le questionner sur les causes de son indisposition, il refusait de 

lui répondre. 

Ce ne fut que vers trois heures du matin qu'il lui dit enfin que 

la veille, au moment où il rentrait, Félix, qui l'attendait dans l'al-

lée, l'avait violemment frappé au ventre avec le bout d'un bâton 

et l'avait ensuite maltraité. Quelques heures après il donna les 

mêmes explications au sieur Permisseux et au secrétaire du com-

missaire de police, puis il rendit le dernier soupir entre midi et 
une heure. 

Les médecins commis par !a justice constatèrent que Rouha é-

tait mort par suite d'un épanchoment de sang dans l'abdomen ; 

cet épanchement n'avait pu se faire que par la rupture d'un des 

vaisseaux de cette région occasionnée par un coup du manche de 

balai saisi. Toutefois, les hommes de l'art constatèrent aussi que 

Rouha portait une hernie inguinale au côté droit, grave infirmité 

d'où ils conclurent qu'il n'avait pas fallu porter à cet homme, pour 

déterminer l'accident cause de sa mort, un coup aussi violent qu'il 
aurait fallu chez un individu sain. 

Félix, interrogé par M. le président, prétend qu'ils se sont 

seulement coletés, ils sont ensuite tombés tous deux à terre, et que 

dans celte chute simultanée Rouha se sera sans doute donné le 

coup qui a été cause de sa mort. M. l'avocat-général Partarrieu-

Lafosse a soutenu avec force l'accusation, qui a été combattue 

par Me Scellier. Félix, déclaré coupable seulement d'avoir porté 

des coups et fait des blessures à Rouha, a été condamné à deux 
ans de prison. 

— O ! Gresset ! toi qui nous redis en vers si touchans les infor-

tunes du perroquet de Nevers, de quelle douloureuse émotiou ton 

cœur eût été frappé si tu eusses pu assister aujourd'hui à l'au-

dience de la police correctionnelle ! Qu'aurais-tu dit au récit du 

triste sort que fit au perroquet de M m " Bourette un propriétaire 
barbare et peu délicat ? 

Donc, Mme Bourette avait un perroquet vif, coquet, pimpant, 

arraché pour elle aux forêts de Porto-Ricco, et dont elle avait fait 

l'éducation avec un soin tout maternel. Un jour, c'était le 27 août, 

jour néfaste ! l'oiseau, perché à l'ombre d'une persienne, donnait 

carrière à son bavardage, lorsque le concierge de la maison vient 

signifier à Mme Bourette qu'elle ait à imposer silence à son élève 

qui .trouble le repos delà fille du propriétaire, et à nettoyer la 

persienne que le perroquet a prise trop fidèlement pour une'b;an-

che d'arbre de son pays. M me Bourette répond qu'elle n'a pas ap-

pris à parler à son perroquet pour le faire taire, et que, quanta la 

persienne, la pluie se chargera de la laver. Fort peu satisfait de 

la réponse le propriétaire va chercher un manche à balai, et bien-

tôt l'oiseau, selon l'expression d'un témoin, tombe raide mort sur 

le pavé en exhalant un dernier soupir. L'oiseau est-il mort mé-

chamment assassiné ? c'est ce que prétend Mme Bourette, et c'est 

à raison de ce forfait qu'elle actionnait son propriétaire devant la 

police correctionnelle. Quant au meurtrier, il nie l'horrible prémé-

ditation qu'on lui impute : s'il a pris un bâton c'était pour le ten-

dre au volatile, dans l'espérance qu'il se percherait dessus; mais 

l'oiseau a été effarouché par le mouvement de va et vient impri-

mé au bâton; il a fait un faux pas, et ne se rappelant pas sans 

doute qu'il avait des ailes, il tomba aussi lourdement qu'un pho-

que et ne se releva plus. 

Mme Bourette, par l'organe de M e Scellier, son avocat, réclamait 

600 francs de dommages-intérêts, sans compter la vindicte du 

ministère public qu'il invoque contre le meurtrier de Jacquot. 

M e Charles Ledru, défenseur du propriétaire, trouve les préten-

tions de M me Bourette un peu exagérées. 11 rend un fort mauvais 

témoignage de l'éducation de l'oiseau, et, s'il faut l'en croire, Mme 

Bourette ne devrait pas se vanter d'avoir fait son éducation, car 

il sacrait et tenait propos de caserne, à l'instar de son confrère au 
sortir du coche. 

Mais le Tribunal condamne le propriétaire à 16 francs d'a-

mende et 150 francs de dommages-intérêts. 

— Ecoutez voir un peu, mes chers Messieurs, que je vous con-

te un effet surprenant du hasard ou duguignon, comme vous vou-

drez, qui me procure l'avantage de venir me plaindre aujourd'hui 
de ce gaillard-là. 

•< C'était donc par une soirée de tous les diables, il faisait un 

temps à ne pas mettre son nez à la porte; celui-ci vint mettre le 

sien à la mienne; je lui ouvre, en faisant la question d'usage : 

« Qu'y a-t-il pour votre service ? — Mmc Joufflu, s'il vous plaît. 

— Est-ce la jeune ou la vieille ? mais n'importe, toutes réflexions 

faites, ne vous dérangez pas davantage ; je vous le conseille. 

« Je lui ferme la porte en ricanant, et lui, vexé tout de même, 

s'en retourne comme il était venu. C'est bon. A quelques jours de 

là, vaquant à mes affaires, j'ai l'occasion d'aller relancer une mau-

vaise paie jusque dans fon grenier. Y avait trois portes sur le 

carré. Je ne connaissais pas les êtres; je m'en rapporte au hasard, 

et le hasard me fait à mon tour frapper à la porte de ce diable 
d'homme. Dès qu'il me voit : 

» C'est donc toi qui te permets de me rendre ma visite, attends 

un peu que je te f... par la fenêtre. — N'y a pas de presse, car je 

sors de moi-même par la porte : et je me retire. Mais lui prend 

une bêche et me travaille comme une vraie plate-bande, si bien 

que mon bras disloqué pendille encore; voilà pourquoi je vous de-

, mande un petit billet do 1,000 fr. pour nia peine... En vérité de 
s Dieu, c'est (rop bon marché... 

— Mettez- vous un peu à ma place, répond le prévenu : J'avais 

été vexé comme jamais amoureux n'a pu l'être, et je croyais que 

cet homme, au cœur barbare et sans sentiment venait en-

core me vexer chez moi. J'avais donc sauté do mon lit en 

chemise pour le .mettre à mon tour à la porte : je ne 

voulais que lui rendre la pareille : mais tant qu'à la bêche qui la 

soi-disant piochéc comme un plant de betteraves, je vous dirai can-

didement que je n'en use pas, ma profession est d'inspecter les 

lanternes éteintes. 

Quoi qu'il en soit, les dépositions des témoins, les certificats 

de médecin et les conclusions du ministère public ne laissent au-

cun doute sur la rancune infiniment trop frappante du prévenu, 

que le Tribunal condamne à trois mois de prison et à 500 francs 

de dommages-intérêts. 

— Par arrêté de M. le préfet de police, le docteur Bisson vient 

d'être nommé médecin de la prison de la Force. 

— Lors de son séjour à Metz, l'hiver dernier, M me la baronne 

Patry fut priée par la supérieure d'une communauté de pauvres 

religieuses de commander un tableau représentant la Sainte-Tri-

nité, que l'on destinait à décorer la modeste chapelle du couvent. 

De retour à Paris, cette dame s'empressa de remplir la mission 

officieuse dont elle avait bien voulu se charger , mais dont l'exé-

cution ne laissait pas que de présenter quelques difficultés : le ta-

bleau devait avoir d'assez larges proportions, et les ressources un 

peu bornées de la communauté de Metz ne permettaient pas de 

faire des offres bien avantageuses. Aussi plusieurs arlistes refusè-

rent-ils de faire le tableau. Toutefois un jeune homme dont le 

nom commence déjà à être honorablement cité, un élève distin-

gué de M. Ingres, voyant dans cette commande bien moins une 

occasion de m< fit qu'un moyen de plus de se faire connaître, 

consentit à se mettre à l'œuvre. La toile terminée, l'artiste en in-

forma M. le baron Patry, qui vint sur-le-champ le voir dans son 

atelier. Après avoir donné de justes éloges à l'ouvrage, M. Patry, 

s'excusant sur la modicité même du prix qu'il n'avait pas été le 

maître de régler, engagea l'artiste à lui envoyer son tableau en 

recevant en échange les 200 francs dont il était convenu avec sa 

femme. L'artiste fait observer à M. Patry qu'il y a nécessairement 

erreur, c'est de 300 francs qu'il s'agit. Au surplus, et pour tran-

cher les contestations qui s'élèvent à Ce sujet, il consent à s'en 

rapporter à la décision de Mme Patry, dont il invoque les souve-
nirs. 

A quelque jours de là, le domestique de M. Patry se présente 

avec un commissionnaire dans l'atelier pour enlever le tableau. 

Le domestique compte 200 francs. L'artiste donne un reçu à titre 

d'acompte et retient momentanément la toile à laquelle il appli-

que le vernis. Le domestique alors insiste pour qu'on lui rende 

l'argent; l'artiste s'y refuse. Le domestique s'en retourne avec la 

seule quittance et va rendre compte de sa mission à son maître, 

qui s'imaginant de trouver un délit dans la détention du tableau, 

fait citer aujourd'hui l'artiste devant le Tribunal de police correc-

tionnelle. 

Il n'y avait là pourtant qu'un simple malentendu. Le peintre 

soutient avec l'accent de la plus ferme conviction qu'il est conve-

nu de 300 francs. M. Patry, de son côté, prétend qu'il n'a jamais 

pu être question que de 200 francs, puisque c'est précisément 

cette somme qui lui a été envoyée par la supérieure de la com-

munauté religieuse de Metz. 

Au nombre des témoins qui font connaître la moralité du pré-

venu, on remarque M. de Jussieu, député de la Seine et secré-

taire-général de la préfecture du département. 

« Je ne sais rien de l'affaire, dit-il d'une voix fortement émue; 

mais ce que je puis affirmer en toute conscience au Tribunal, c'est 

que je n'ai jamais connu personne d'un esprit aussi distingué, 

d'une ame aussi élevée, d'une délicatesse aussi exquise que ce 

jeune homme, qu'il me fait tant de peine de voir assis sur ce banc, 

dont, au reste, le confact ne peut exercer aucune influence sur la 

pureté de sa vie. Je le connais depuis longues années, messieurs, 

je puis même dire que je ne l'ai jamais perdu de vue. Admis dans 

ma maison pour donner des leçons à mes enfans, j'ai toujours con-

tinué à le recevoir à titre d'ami, et je le proclame hautement, je 

le déclare incapable non pas de commettre une action mauvaise, 

ce serait lui faire une trop cruelle injure, mais incapable do con-

cevoir l'ombre même d'une pensée qui fût contraire à la loyauté, 

à la délicat- sse ; et en preuve de ma parfaite estime et pour la 

publicité de cette audience, je vous demande la permission de lui 

donner ici, devant vous, un nouveau gage de mon amitié en lui 
touchant la main. » 

M- de Jussieu tend affectueusement la main au jeune artiste, 

qui la lui serre avec effusion et en versant d'abondantes larmes. 
(Emotion profonde.) 

Le Tribunal s'empresse de renvoyer le prévenu de la plainte. 

- Un gros Anglais à la figure rubiconde, entré dans la matinée 

d'hier chez un marchand de vins voisin du Palais-Royal, rue St-

Honoré, n. 248, s'était confortablement installé le dos au feu et 

le ventre à table, et s'était fait successivement servir une foule de 

mets et de bouteilles. La carte se montait à une somme honnête, 

et le garçon en avait déjà réclamé par trois fois le paiement, 

lorsque le marchand de vins, craignant que l'étranger n'eût pas 

bien compris ce qu'on réclamait de lui, se leva de son comptoir 

pour lui expliquer qu'il s'agissait de solder le prix de l'effrayante 

consommation qu'il venait de faire. — Je sais bien ce que vous 

me demandez, répondit en assez passable français et sans se trou-

bler le moins du monde l'Anglais ; mais je ne vous paierai pas ; je 

n'ai pas d'argent, ainsi vous pouvez demeurer paisible et me 

laisser me retirer sans troubler davantage ma digestion. — Com-

ment, vous n'avez pas d'argent pour payer, et vous me dites cela 

quand vous avez mangé comme un ogre et bu comme vingt tam-

bours, répondit le marchand de vins, mais cela ne s'arrange pas 

ainsi dans notre pays, et je vais de ce pas requérir la garde. — 

Faites, faites, boutiquier, répliqual'Anglais, et s'étendant commo-

dément sur sa chaise, il attendit le résultat de la menace sans pa-

raître s'en inquiéter; mais quand, sur la réquisition du marchand 

de vins, des gardes municipaux du poste du Château-d'Eau se 

présentèrent, sortant toul-à-coup de son calme réel ou simulé, 

l'Anglais opposa une vive résistance aux gardes municipaux qui 

le sommaient de les suivre au poste, les appela lâches Français ! 

se répandit en injures contre les marchands et la population de 

Paris, et ne fit trêve à ses vociférations grossières que lorsque se 

fut refermée sur lui la porte du violon. 

Cette scène, qui se passait entre cinq et six heures du soir sur ce 

point si fréquenté, avait, on le pense bien, occasionné un rassem-

blement considérable. Interrogé ce ma'in par le commissaire de 

police, l'Anglais arrêté a déclaré se nommer Moore Young. Il a 

prétendu n'être arrivé de Londres que le matin même et qu'il tra-

versait Paris pour se rendre en Italie près de sa 

Cet individu a été provisoirement écroué s 
femme. 

provi 

d'escroquerie et de tapage injurieux. 
sous la prévention 

— MM. Chauveau et Faustin-Hélie achèvent la lâche laborieuse qu'ils avaien 
entreprise. Leur Théorie du Code pénal, l'ouvrage le plus complet et le plut 
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approfondi qui ait paru sur le Code depuis sa promulgation, touche à son terme. 
Noos annonçons la mise en vente du tome VI de ce savant commentaire; ce 
volume termine la férié des crimes et délits contre les personnes ; il commence 
celle des ci imes contre les propriétés; toute la théorie du vol y est renfermée. 
Le tome VII et dernier, dont te manuscrit est terminé, est sous presse et paraîtra 
dans le cours du mois de décembre. On trouve encore chez le libraire Edouard 
Legrand, qui édit; cet ouvrage, le Code maritime, coordonné et expliqué par 
M. Iieaussaut. Cet ouvrage a élé honoré des souscriptions des ministres de la 
marine, du commerce et de l'agriculture, Le même éditeur publie également les 
Lois de la procédure civile, par l'illustre professeur Carré, de Rennes, mort ré-
cemment ; les OEuvres do Polhier, revues et augmentées par M. Dupin ainé; la 
lléfoune des prisons, par Cliailes Lucas, membre de l'Académie des sciences 
morales et politiques Les litres seuls de ces ouvrages, ainsi que les noms de leurs 
auteurs, suffisent pour en faire comprendre le mérite et la haute utilité. 

— Le docteur Colombat (de l'Isère), auteur de divers ouvrages de médecine, 

vient de publier la troisième édition de son Traité de tous les vices de la Pa-
role et en particulier du Bégaiement. 

— Avis. Le propriétaire des Magasins du Siège de Cotinth-, rue de la Cbaus-
sée-d'Antin, 62 et 64, a l'honneur d'informer le public qu'il vient de recevoir 
deux fortes partiel de REPS ÉGYPTIEN et d'ÉTOFFBS DE SOIE FAÇONNÉE à 
dessins nouveaux, qu'il peut livrer à 3 fr. 7t> c. et 3 fr. 90 c. 

— Le Racahout des Arabes, aliment délicieux, léger et nourrissant, remplace 
AVEC AVANTAGE le chocolat et le café. Dépôt, rue Richelieu, 26. 

— L'éditeur H, Catelin, 25. rue Saint-Louis, su Marais, vient de mettre en 
vente un HYMNE FUNÈBRE A N APOLÉON , que l'auteur, M. A. Bouché, dédie 
au fidèie compagnon du grand homme. La musique de ces beaux vers est du 
professeur frioniot, de l'ex-garde impériale, qui s'est ideniifié avec la grandeur 
du sujet. Ceite œuvre nationale qui sera bientôt dans toutes les mains, se trouve 
chez les principaux marchands de musique. Prix:2 fr. 60c. et pour orchestre 15 f. 

MAISON DE COMMISSION PARISIENNE. 

ÊTRENKTES. ' * 

MM. GIRAUD et C' expédient ou envoient à choisir, sur une simple demand 
toute espèce d'objets de nouveautés, de luxe et de fantaisie propres à être donnp 
en étreunes. Les objets qui ne conviendraient pas sont repris ou échangés son* 
frais. ' 

Les demandes, appuyées des rensoignemens nécessaires, doivent être adresse 
à MM. GIHAL'D ET C», rue Kicher, 32. les 

—M. ROUERTSON ouvrira un nouveau Cours de Langue anglaise lundi 1 ju 
cembre, à midi, par une leçon publique et gratuite. Une enceinte est réservée imnr 

les dames. Le prospectus se distribue chez le concierge, rue Richelieu, 47 Lis 

— Négociations de renteselactions, avances sur leur dépôt, recouvrement d'es * 
pèces et de cautionneinens. Fouqueroujeune, r. du Fg-Poissonnière, 68, à Paris" 

EDOUARD LEGRAND-, libraire-éditeur et commissionnaire, quai des Augustins, 59, à Paris. 

THÉORIE DU GODE PÉNAL, PAR 

Cliniiveasi Adolphe. 
Professeur de Droit administratif 

à Toulouse. 

jFaustiu Hélie 
Chef des Affaires criminelles au 

ministère de la Justice. 

Mise en vente «lu Tome VI. Prix s 3 fr. 

Ce volume renferme des TRAITÉS COMPLETS sur l'excuse de la pro-
vocation, le droit de la légitime défense, l'outrage public à la pudeur, l'excita-
tion à la débauche, les attentats à la pudeur, le délit d'adultère, la bigamie, les 
arrestations illégales, les crimes et délits qui tendent à détruire l'état civil des 
enfans ou à comp- omettre leur existence, les enlèvemens de mineurs, les in-
fractions aux lois sur les inhumations, la violation des sépultures, les faux té-
moignages, la dénonciation calomnieuse, la révélation des secrets, les vols, etc. 

Le tome 7 et dernier, entièrement terminé, est livré à l'impression, et sera mis 
en vente dans le cours du mois de janvier. Chaque volume, 7 francs. 

G®6>£ 'MJUKW1M 
Ou Mil» »E Ii.% MABiSE ITI AK« M.VM>E 

ADMINISTRATIVES, DE COMMERCE, CIVILES ET PÉNALES, 

RËUXIES, COORDONNÉES ET EXPLIQUÉES ; 

Par A. BEAUSSANT, ancien bâtonnier des avocats à La Rochelle, 
président du Tribunal civil de Marennes. 

L'ouvrage est complet. — 2 volumes in-8°. Prix : 16 fr. 

Le CODE MARITIME, qui a été honoré des SOUSCRIPTIONS DES 
MINISTRES DE LA MARINE, DE L'AGRICULTURE et DU COM-
MERCE, s'adresse aux Consuls, Armateurs, Assureurs, Chargeurs ou Consi-
gnataires, Courtiers, Capitaines, Administrateurs de la Marine, de la Municipa-
lité ou du Département, Juges au Tribunal de commerce ou aux divers Tribu-
naux de répression, Avocats ou Conseils qui ont besoin de connaître la Législa-
tion maritime. 

tes personnes qni s'adresseront directement à l'EdJteur jouiront die la franchise du port. — On peut se procurer cS.ea ïe même Ulu-aire tous les ouvrais 
3SB*es ...»cl*l ïi i .inasj. 

lit:» I<OIS »»: iA PIIOCER CIRE CB V SI,^ 
Par G.-L.-J. CARRÉ, professeur à la Faculté de Rennes. — Édition im

Dri 
mée sur vélin collé, propre à recevoir des Notes, ornée du Portrait de l 'Ai 

teur et augmentée d'une Table raisonnée des matières , par M. LOv" 
CHAHUT— 3 gros vol. in-4°.—AU LIEU DE 54 fr., NET, 43 FR 

ŒUVRES DEPOTHIER, contenant les TRAITÉS du DROIT PRAIï 

ÇAIS._— Nouvelle édition, mise en meilleur ordre, et publiée par les soins 
de M. DUPIN AINÉ, avocat à la Cour royale de Paris et député.

 au
» 

mentée d'une Dissertation sur la Vie et les Ouvrages de ce fameux Juriscon 
suite, par le même; ornée des portraits de Pothier et de M. Dnpin, et d'un 
fac simile. — 1 1 gros vol. in-8» de 700 pages, beau papier satiné, caractères 
neufs.—-<u LIEU DE 66 FR., NET, 55 FR. 

DE LA RÉFORME DES PRISONS ou DE LA THÉORIE DE L'EM-
PRISONNEMENT ; DE SES PRINCIPES, DE SES MOYENS ET DE SES 

CONDITIONS PRATIQUES , par CHARLES LUCAS, inspecteur-général des 
prisons du royaume, membre de l'Institut. — 3 forts vol. in-8° ; 21 FRANCS 

— Les tomes II et III se vendent 13 francs. 

de DROIT et de LlTTIili VriKE aux. meilleures conditions. 

HUE NEUVE-VIVIENNE, N. 46. 

LES GUÊPES. — 2°" ANNEE. 
ALPHONSE KARR. 

12 VOLUMES PAR AN—EN VENTE DECEMBRE. 

SOMMAIRE. 

Rançon et retour des Guêpes.—Le 
cheval Ibrahim. —Un motdeM. Vivien. 
— Le Verie d'eau. — M. Scribe.—Les 
émeraud'-s de Mlle Hessis. — Mhe 
ftlante.—M. Maillard et ses bas.—Mot 
de . Pelet (de la Lozère).—M. Griel. 
—M. Dosne considéré comme péripaté-
tic en.— Duel entre Mil. Tb ers et Du-
pin.—51. de Lan arline et M. Granbr 
de Cassagnac.— La mare d'Auteuil.— 
Comment se lait le ducours du roi.— 
M. de Salvandy. -L'adresse.— L'étoile 
du roi. — Un mut de M. Enouf.—Les 
échecs. — Un mot de M. Lherbette. — 
M. Barmt.—M. Suiz'it.—M. de Ré-
mu'at.— M. Jaubert.— Lrsvaudevi les 
de M. Duvergier de Haurarme.—Deux 
lanternes. — Ml-es R. et A.— Le 'Oi <t 
M. de Cormenin.—iS'aissance du duc de 
Chartres.—M. de • hàteaubriant.— La 
reine Christine.—Le général d'Houde-

tot.—Bureau de l'esprit public.—M. 
Malaeq et Mlle Rachel. — M. Lher-
minieretM. Villemain.—Mlle Rossi.— 
Mme Cerito —Une guêpe de la Maloui-
ne.—M. A. Dumas.— Fo l- non déta-
chés.—Mot de M Barrot revendiqué 
par les guêpes.— M. de P. corrige les 
tics.—M. Cochelet.—M. Drovetti.—M. 
Marochetti.— Une messe d'occasion. —■ 
Obolum Belisario.—M. Hugo.— M. de 
Saint Aalaire.— M. Benyer.-.Vf. Casi-
mir Bonjour.—M. Legrand (de l'Oise). 
—M. Jourdan —Un logngryphe de M. 
Delessert. — Dénoncialion contre les 
conservateurs du Musée.—Histoire de 
M. Ganneron, considéré comme mécon-
tent.—LeMu-ée maritime.—M.E. Sue 
et monseigneur AITre.—Les fourreurs 
d» Paris et les mar, hands de rubans 
de Saint-Etienne.—M. Bouchereau pa-
raît.— Les inondations. — Le maire de 

OUVERTURE 
Place de la | p SUSSE 81. 

Papeterie de luxe. 
Maroquinerie. 

DES SALONS D'ÉTREMES* 

FRÈRES, 
Ijàlsrairie. 

JOUETS SS'EKFABfS. 

ï*asssige des 
Panorama», î et S, 
en fs*ce Marquis. 

ISroiizes et Statuettes. 
Fantaisies nouvelles. 

Saint-Christophe. 

On s'abonne pour trois mois, 3 fr;—6 mois, 6 fr.; un an, 12 fr. 
Les abonnés pour un an recevront gratuitement, le 1 er avril, un TREIZIÈME 

VOLUME composé d'un ROMAN de i'auteurde Socs les TILLEULS. 

La première année complète, 12 volumes, 12 fr. 

ÉTRENNES A LA MODE. 
SPÉCIALITÉ DECHÂLES OUATÉS 

ET FOURRURES» PRIX FIXE. 
CHEZ M_AJJI«AHD, AU SOLITAIRE, 

Fauéoi&g PoÎMon/tière, N?ê ,prè$ le Ëoultpccrd, 
MANCHONS, façon martie ... 18 à 25 f. 

MANCHONS, martre naturelle . 39 à 75 

MANCHONS, id. du Canada. . . 70 à Mo 

MANCHONS d'enfans de 5 à 10 

CHALES ouatés pour dames . 

BURNOUS nouveaux, de . . . 

PELISSES à capuchon, de . . 

ECHAIîPES en velours, de. 

38 a 45 f. 

48 à 75 

70 à 95 

75 à 95 

Joli choix de CHALES, PF LISSES et BURNOUS i our enfans de lous les âges. 

Cité lïergrêre» 14. 

PAPIERS WIIIS 8 F. 

jusqu'à 2,000 f. 
la rame. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de 1 3 Faculté de Paris , maître en pharmacie, ex-pliarmacien des hôpitaux de la 

fille de Paris, Professeur de médecine et de hotanique, breveté du Gouvernement 

Français, honoré de médailles cl récompenses nationales, etc., etc. 

Adjudiratioiis en Jsistice. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel dos commissaires-priseurs, place 

de la Bourse, a. 

Aujourd'hui on peut regarder 

comme résolu le problème d'un 

traitement simple, facile, et, nous 

pouvons te, dire sans exagération, 

infaillible contre toutes les maladies 

secrètes, quelque anciennes ou in-

vétérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et au-

thentiques obtenues à l'aide de ce 

traitement sur une foule de malades 

abandonnés comme incurables, sont 

des preuves non équivoques de sa 

supériorité incontestable sur tous les 

moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 

désirerunremèdequi agïtégalement 

sur toutes les constitutions, qui fût 

sur dans ses effets, qui fût exempt 

des inconvénients qu'on reprochait 

avec justice aux préparations mercu-

rielles, corrosiyes et autres. 

Consultations gratuites tous Us jours depuis Ô h. (tu matin jusqu'à 8 h. du soir. 

Rlie MOBttOrgUeil. II. 21, Maison du Confiseur, au Premier. 

Ce traitement est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou 

en voyage et sans aucun dérange-

ment; il s'emploie avec un égal suc-

cès dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

AVIS. Le Docteur CH. A LBERT continue de faire délivrer Gratuitement lous le« remè-
des nécessaires à la parfaite gucrlson des malades réputés incurables qui lui sont adres-
sés de Paris et des départements avec la recommandation des médecins d'Hôpitaux, des 
Jurys médicaux et des prérets. Ils doivent se munir d'un certificat conslalant qu'Us sont 
atteints d'affections syphilitiques conlrs lesquelles ontéchoué tous les moyens en usage. 

Lés personnes peu aisées obtiennent toujours une réduction de moitié du prix de leur 
place jusqu'à Paris, en s'adressant dans les chefs-lieux de chaque département, au bu-
reau correspondant des Messageries Itoyales, autorisées à cet effet. 

39, me Croix-des-Petils-Champs, à Ventresol, près la Banque. 

GHEMISES-DEMABNE, mm 
Celte nouvelle coupe, supérieure à toutes celles connues, ne laisse plus rien à désirer 

pour le perfectionnement des chemises. 

M AISON DE CONFIANCE. — Mention honoroble aux exposilions de 1834 et 1839. 

Le 8 décembre, a midi. 

Consistant en tables, lits, matelas, couver-

tures, secrétaires, glaces, etc. Au comptant. 

Consistant en cheminée, table, chaises, for-

ges, soufflets, étatix, etc. Au comptant. 

Avis divers. 

Les créanciers unis de M. Honoré-Henry 

LE.IAY, suivant contrat d'union du 6 février 

1772, enregistré, sont engagés à se rendre, le 

15 courant à midi précis, en l'étude rie M« 

Uamaison, notaire à Paris, rue Bassc-St- De-

nis, s, à 1'eflel de s'entendre sur la répartition 

des valeurs appartenant à ladite union. 

Signé : BOUIUAUD, avoué. 

Prix : 5 francs le flacon. DUSSER, breveté, rue du Coq-Saint-IIonoré, 13, à l'entresol. 

EAU GÎRGASSIENNE 
Pour teindre A LA MINUTE les cheveux, moustaches et favoris en toutes nuances, reconnue 

seule tenant trois mois sans s'altérer. On teint les cheveux. (Envois affr.) 

AUX CREANCIERS DE LA FAILLITE VOU-

THIER. 

Extrait de la G AZETTE DE L ONDRES du 20 

Novembre 1810. 

Jean-Samuel-.Martin Fonblauque, écuyer, 

l'un des commissaires de Sa Majesté, autorisé 

à agir sur un exécutoire en audience de fail-

lite, posant date du 10 novembre 1834, accor-

dée et issue contre François VOUTI11ER , de 

n° 13, rue de Cléry à Paris, royaume de Fran-

ce, négociant spéculateur et commerçant, 

agissant sous la dénomination ou raison de 

commerce de V0UTI1IF.R tils, tiendra séance 

je n décembre courant, à une heure et de-

mie d'après-midi jirécise, à la Cour des fail-

lues dans la rue de Basinghall, cité de Lon-

dres, afin de déclarer un dividende final de 

la masse et de l'actif durtit failli, auxquels 

lieux et époque les créanciers qui n'ont pas 

encore fait admettre leurs créances devront 

venir préparés à prouver leurs réclamations, 

ou seront exclus de tout droit au susdit di-

vidende, et toute réclamation qui n'aura pas 

été approuvée à ladite époque deviendra 

inadmissible. 

of n« 13 of the slreet called, rue de Clerv m 

Paris in the kingdom of France, nicrcn'ant 

dealer and chapman trading under ihc stylo 

or firm of Voufhier tils ; vil] sit on lire I7ih 

of december next al liait past one in ihe afl 

fernoon precisely at the court o[ bankruptcy 

in Basinghall slreet in the cily of l.ondon in 

order to malie a final dividend of lli
e 

Eslale and efl'ects of the said liankrupi 

wben and wherc the credilors who bave imt 

already pioved their debls are lo corne pre-

pared lo prove the same or thev will he ex-

cluded thebenelil of the said dividend and ait 

claims not tben proved will be disallowed. 

Les créanciers unis de M. Nicolas RISK-

BANT, suivant contrat d'union du 2 niai ITSS, 

enregistre sont engagés A se rendre I»; 15 cou-

rant, à midi précis en l'étude de M" Damai-

son, notaire à Paris, rue Basse-St-.'icnis, 8, à 

l'ellél de s'entendre sur la répartition des va-

leurs appartenant à ladite union. 

Signé .- BotmiAVD, avoué. 

BORDEAUX, CHAMPAGNE, j 
BOURGOGNE, RM, MOSE-LLE. 

A. JOUBERT, 33, rue 
Neuve - Vivienne , tient le 
seul dépôt à Paris , de MM. 

BARTON et GUESTIER , 
de Bordeaux: ROINARD père 
et fils, de Reims; C. MAREY, 

de Nuits, et DEINHARD et 
JORDAN de Coblentz. 

EAU O' ME A II A 
«•outre Jf s 

MAUXnr DENTS 
PHARlUClk . PL4CK d«! 

toute* itlTLUesH 

Il 1>. 75 « te Sacra. PKÀRHX 

||h:tttfr.pérea
T
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TEINTURERIES DU BI.E1I DE FRAKGE. 

L'usine du bleu de France de SAINT-D EMS est transférée à CODBBEVÔÏE, OÙ l'on est prié 

d'adresser les lettres et marchandises. 

TO THE CBEDITOBSOF VOUTHIER'SESTATE. 

EXTilACT EIIOM TI1E LONDON GAZETTE OF 

20 TH. NOVE11BER 1840. 

John-Samtiel-.Uartin Fonblauque, esquire 

one of lier Majesty's commissioners aulhori-

sed lo act under a Hat in Bankruptey bearing 

date the 10 th. day of november 1834, awar-

dedand issued forlbagainsl François Voutliier 

SI F.OP.t THPtIDAC.t 

( SUC PUR DE LA LAITUE. ) 

Autorisé comme te plus puissant ANTISPAS-

HÔDIQTJE et PECTORAL piélérable à l'opiarr, 

contre toute Irritation, Chaleur, Palpitation^ 

Etoutlemens, Spasmes nerveux, toux cl in-

somnie—5 fr. fa bout, et 2 f. so la demie. 

PHARMACIE COLBERT , passage Collier!. 

M A N G E Z-M O h 
D. FEVRE, rue Saint-IIonaré , 398, 

(2 de plus feraient n. 400) au i". 

Pour vous faire une idée de la ncrfecliM 

du chocolal FIN , 2 fr. ; SUPERFIN , 2 fr. 40; 

CARAQUE , 3 fr ; PRALINÉ , h; plus exquis des 
bonbons, 4 fr. P OUDRES DE SEt rz, de sirops 

gazeux, de vin de Champagne, 20 bouteilles, 

1 fr. ; très fortes, 1 f. 50 c. 

BONBONS DE JOUR DE L 'AN, 

premier choix, 4 fr. 

PUBLICATIONS G Ali SIS 

Sociétés roniiiM'Pciiil ^N. -

ETUDE DE M
e
 DKTOUCI1E, AGRÉÉ, 

Rue Montmartre, 78. 
D'un acte sous-seings privés en date à Pa-

ris du 1" décembre 1810, enregistré. 

Entre les sieurs Adolphe CHAULES, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 
n» 266; Eugène-Théodore -\AU1)F, négociant, 

demeurant à Paris, mêmes rue et numéro, 

elle comsnandiiaire dénomme audit acte, 

A été extrait ce qui suit : 

La société entre les personnes ci-dessus 

désignées, pour faire le commerce de nou-

veautés, sous la raison Charles NAUDE et 

Cie, dont le siège était établi à Paris, susdite 

rue Saint-Denis, n» 266, est dissoute à partir 

du i"' décembre 1810. 

M. Hector Lecourl, ancien négociant, de-

meurant à Paris, rue du llelder, n» 20, est 

nommé liquidateur de ladite société. Tous 

pouvoirs, même les plus étendus, lui sont 

conférés à cet effet. 
DETOi'Citr. 

blissement dé lingeries exploite a Pans, rnej 

Vivienne, n» 10, par M»« Grignon ; que le 

siège de la société est établi rue Vivienne, 

n» 16 ; que la gestion appartient aux sieur et 

dame Goinbaut conjointement, maisla signa-

ture sociale seule au sieur Goinbaut et pour 

les affaires de la société seulement; 

Que la commandite est de 40,coo fr.,dont 

28,000 fr. ont été payés comptant, et le sur-

plus à verser au 20 mars prochain ; 

Que les bénéfices appartiendront trois 

quarts au commanditaire et pour un quart 

aux sieur et dame Goinbaut, et que les per-

tes seront supportées dans la même propor 

lion, sans que le commanditaire puisse être 

recherche au-delà de sa commandite. 

Tour eitrait, 
GOINBAUT. 

ÉTUDE DE M° FBRÇÏ- 1APERÇUE , 

AVOUÉ. 

D'un acte sous-seing privé, fait double à 

Paris le - novembre 1840, enregistre le 28 

du mem mois, f" 79, recto, case s), par La-

verdier, ui a reçu 5 50, 

ou'd a été formé entre M. Jacques-Fran-

rois-Amable GOINBAUT, névociaiil, et dame 

Marie-Louise AZA-liUVIEZ, son épouse, de 

lui autorisée, demeurant ensemble a Paris, 

rue Tliéveuot, n° 28, et un commandiiaire 

dénommé audit acte, sous la raison sociale 

GOINBAUT et Cie, et pour cinq années, du 

t" novembre 1810 au i" novembre IW», 

une société en nom colleetif a 1 égard des 

deux premiers conjointement, et en comman-

dite à l'égard de l'autre. 

Pour l
r
aequisitiou et l'exploitation d un ela-

T■•■Initial de rommerMi 
DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de com-
merce de Paris, du 4 décembre cou 
rant, qui déclarent la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-

ture audit jour : 
Des sieur et dame COCHARD, nourrisseurs, 

barrière de la Cunelte, il, à Grenelle, nomme 

M. Chevalier juge-commissaire, et M. Deca-

gny, cloître Saint-Merry, 2, syndic provp 

soire (N« 2028 du gr.); 

Du sieur LAGRANGE, décorateur sur por-

celaines, faubourg St-Marlin, 9S; nomme M 

Fossin juge-commissaire, et M. Baudouin 

rue d'Argenleuil, 36, syndic provisoire (H 

2029 du gr.}; 

Du sieur CHAMPION, md de charbon, rue 

des Singes, 2: nomme M. Fossin juge-conv 

missaire, et M. Lefrançois rue Richelieu, 30 

syndic provisoire (N° 2030 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tri 
bunal de commerce de Paris , salle 
des assemblées des faillites, MM. les 

créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RETIF, fab. de meubles, rue Po-

pincourt, 57, le il décembre à 12 heures 

(N° 1981 du gr.); 

Du sieur CHAMPEAUX, ex co-gérant de 

tous les théâtres de l'arrondissement drama-

i-jue de Seine-el-Oise, rue du Cadran, 27, le 

décembre à 12 heures (N9 2027 do gr. ; 

Pour assister à l'assemblée dan» 
laquel'e M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ees faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remeure au greffe leurs adres-

ses, afin d'êlre convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICAl IONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOURGEOIS, fab. de carions à 

Creteil, le 11 décembre a 10 heures (No 1925 

du gr.); 

Du sieur LEBRET, md de vins, rue I.a-

fayette, 6i, le u décembre à 12 heures (.V 

1914 du gr.); 

Du sieur MICHEL, épicier, fauh. Montmar-

tre, 52 ,1e il décembre à 12 heures 1S« 1947 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el aflirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à .MM. les syndics. 

CONCOxDATS. 

Du sieur MOREL, tailleur, rue de la Hous-

saye, 7, le 10 décembre à 2 heures (No 1902 

du gr.); 

Du sieur COCHET, ex-corroyeur, rue Saint-

Denis, 175, le 10 décembre à 2 heures i,N° 

17U9 du gr); 

nu sieur RAGUET, peintre en batimens, rue 

Pierre-Lescot, 7, le 10 décembre à 3 heures 

(No 1729 du gr.); 

Du sieur DECELANT, peintre en bàlimens 

aux Balignolles, le 11 décembre à 10 heures 

).\o 1717 du gr.); 

Du sieur LEBEL, tenant étbhlissement de 

bains, rue Monsieur-le-Prince, 27, le 11 dé-

cembre à 12 heures (N» 1817 du gr.}; 

Du sieur F.MPILAC fils, plâtrier à Monlreuil, 

le 11 décembre à 12 heures (N° 1850 du gr. ; 

Du sieur RENAL ET, négociant, faubourg 

St-Antoine, 23, le 12 décembre à u heures 

(N'o 1871 du gr.); 

Du sieur VAUQUELIN, serrurier, rue des 

Trois-Bornes, 13 bis, le 11 décembre à 3 

heures (N° 228 du gr.); 

Du sieur DUCLOS, boucher, rue de l'Arbre-

Sec, 39,1e 11 décembre à 1 heure (No 1567 du 

grO: 
Du sieur BOUBOUSSE, limonadier, passage 

Colbert, 12, le 12 décembre à 3 heures (N° 

215 du gr.); 

Des sieurs CARON frères, mécaniciens, rue 

Lafayelte, 25, le 19 décembre à 12 heures 

(No it 180 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REMISE i A HUITAINE. 

Du sieur FRAPPA/., négociant, rue St-Flo-

rentin, 14, le u décembre à 2 heures (N'o 

1476 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, entendre 
déclarer l'union, et, dans ce cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 

j faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

Du sieur GIRAUD, anc. maître maçon à 

Bellevitle, rue des Amendiers, entre les 

mains de MM. Baudouin, rue d'Argenleuil, 

3,6; Portier, rue Saint-Laurent, à Bellevitle, 

syndics de la faillite (No 1928 du gr.); 

Du sieur BONTNGBE, md de bois des iles> 

faubourg Saint-Antoine, 81, entre les mains 

de MM. Saivres, rue Michel-le-Comte, 23; 

Lhomme, faub. Poissonnière, 83, syndics de 

la faillite (N'o 1980 du gr.); 

Du sieur TIIIBAL, brocanteur, faubourg St-

Anloine, 122, entre les mains de M. Moizard, 

rue Neuve-St-Augustin, 43, syndic de la fail-

lite (N'o 19S6 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mat 1 838, être procédé 
a la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

lafaillittedu sieur RICHARD, brossier, rue 

Saint-Louis, 28, sont invités à se rendre le 1 1 

courant, à trois heures précises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, pour , conformément a 

l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qu sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; 

leur donner décharge de leurs fonctions, et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli. 

(No 711 du gr. ) ; 

ASSEMBLEES DU LINDI 7 DECEMBRE. 

ONZE HEURES : Lelièvre, restanrateur, synd-

MIDI : Vogt, tailleur, conc. 

U NE HEURE ; Launer et dame Gromort, tenait' 

maison garnie, synd.—Nolet, commerçant, 

clôt. 

DEUX HEURES : Jarrasse, limonadier, c'ot-

— Couyfigne, marchand de soieries, «c 
Duchateau, entrepreneur de maçonnerie, 

id.—Auberl, terrassier-gravatier, id.—G**! 

que, ancien peintre, id. 

TROIS HEURES : Guyonnet, marchand devin-' 

traiteur, vérif. 

Du 3 décembre. 

Mme Guénard. rue de Chartres, 1". — ' • 

Robin, rue Jean-Jacques Rousseau, I . — ''"
c 

Amphoux, rue du Cadran, 8. — Mme Gaudc 'i 

rue Saint-IIonoré, 9t. — M. Coulard, rue » -

Honoré, 108. — M. Cénin, rue Boucherai, 21. 

— Mlle Boissonnas,rue de la Calandre, 

BOURSE DU 5 DÉCEMBRE. 

" i pl. bas. 

5 o|0 rompt.. 

—Fin courant 

3 0|0 compt.. 

—Fin courant 

Naplcs compt. 

—Fin courant 

Banque 3280 — 

Obi. de la V. 1280 -— 

Caiss. Laffilte 1050 — 

— Dilo 5150 — 

•S Canaux 1210 — 

Caisse liypot. 770 — 

j St-Geim. 63o — 

X Vers. dr. 387 50 

•^ — gauche 

| U.-lvre 

— Orléans... 

Romain 

=" Id. aelive 

|L_(|i(f.,, 

£1 — pass.. 

j. ,3 0|0 

j=|5 0|0 

S I Italique.. 

Piémoniais.. 

297 50|3 0lOPoWug. 

 Haïti 
490 —] Autriche 

98 

925 

1092 

52 

BRETON. 

Enregistré à Pariî, le 

F 

décembre 1840. IMPRIMERIE DE A- GUYOT, IMPRIMER DE L'ORDRE DES AVOCATS, HUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37. 

Reçu un franc 'lix centime». 

Pour lo^îl 
! 

isation de la signature. A. GUTOT , 

maire du 2' arrondissement 


